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SYNTHÈSE
Dle mot du président
D�Une présentation des différents syndicats 

et groupements d’employeurs de l’économie sociale 
et solidaire et de leur rôle

D�le succès aux élections prud'homales 2002, 
l’ess deuxième employeur

D�l’enjeu, entreprendre et développer l’emploi dans 
l'ess, une économie à part entière et une voix à 
faire entendre au sein des organisations patronales
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A lors que l’économie 
sociale et solidaire 
(ESS) représente près 
de 10 % de l’emploi 

salarié, qu’elle appuie et 
structure de nombreux sec-
teurs d’activités économi-
ques, qu’elle concerne direc-
tement la plus grande part de 
la population par les services 
offerts et l’implication des 
bénévoles, elle doit porter 
une parole à même de faire 
valoir une conception spéci-
fique de l’économie, et peser 
sur les orientations politiques 
qui concernent la société.
à cet effet, la reconnaissance 
de l’économie sociale et soli-
daire en tant que partenaire 
social à part entière nécessite 
de faire valoir ses valeurs 
et son message spécifiques 
dans toutes les instances pari- 

taires : prud’hommes, orga-
nismes sociaux, formation 
professionnelle.
Il s’agit de ne pas laisser aux 
seules organisations patro-
nales « traditionnelles » le 
pouvoir d’orienter l’activité 
de l’ensemble de ces institu-
tions.
L’exemple des dernières 
élections prud’homales est 
encourageant, les employeurs 
de l’économie sociale et soli-
daire ayant obtenu 11 % des 
voix en moyenne nationale, 
pour des listes présentes uni-
quement dans la moitié des 
régions !
Alors que le débat européen 
va décider de la place à attri-
buer aux différentes familles 
de l’économie sociale et soli-
daire, il est plus que jamais 
d’actualité d’agir localement 

�

A ujourd’hui, le poids 
de l’emploi créé par 
l’ESS en France est 
important, supérieur, 

par exemple, à celui de l’agri-
culture. C’est 7 % de la popu-
lation active. Dans certaines 
régions, l’économie sociale 
représente plus de 10 % de 
l’emploi salarié.
Le rôle d’un syndicat spécifi-
que aux employeurs de l’éco-
nomie sociale et solidaire est 
donc primordial. à tous les 
niveaux, en commençant 
par les aider à affirmer leur 
identité.
En effet, l’idée d’une repré-
sentation patronale des 
employeurs de l’ESS doit 
encore faire son chemin alors 
que ce champ de l’économie 
évolue profondément (créa-
tion de nombreux emplois, 
structuration de secteurs 
entiers d’activités), alors 
même que ses dirigeants doi-
vent participer à la gestion 
d’organismes paritaires pour 

la prévoyance et la formation 
professionnelle, et alors que 
les pouvoirs publics se tour-
nent vers ses entreprises 
pour conduire des politiques 
de lutte contre le chômage 
ou développer de nouveaux 
services.

Les principales missions :
, �fédérer les représentations 

des employeurs de l’ESS 
en leur offrant un lieu 
d’échanges, de coordina-
tion et d’action concertée 
pour toutes les questions 
relatives à la vie de leurs 
entreprises ;

, �exprimer les positions, 
besoins et préoccupations 
de ses organisations mem-
bres pour agir dans leur 
intérêt commun, et peser 
du poids de son organisa-
tion collective ;

, �représenter les employeurs 
de l’économie sociale 
auprès des pouvoirs 
publics et des confédéra-

tions syndicales pour faire 
valoir leurs opinions et 
propositions autant que 
les particularités de leurs 
réalités professionnelles.

, �participer en tant que 
partenaire à l’ensemble 
des instances du dialogue 
social régional, national et 
européen. n

En s’associant pour présenter des listes communes, l’USGERES, 
l’UNIFED et le GEMA ont ainsi optimisé la représentation  
collective des employeurs de l’économie sociale et solidaire.

Les résultats des prud’homales de 2002
Sur les 900 candidats présentés, 280 ont été élus.  
Ils ont remporté 34,5 % des suffrages dans les 125 sections  
où se présentaient des employeurs de l’ESS, ce qui représente 
11,32 % de l’ensemble des voix du collège employeurs.
Les employeurs de l’économie sociale deviennent le deuxième 
pôle d’employeurs.

Les objectifs pour les prud’homales de 2008
• �être présents dans les 278 conseils (soit 153 de plus qu’en 

2002). Ce qui suppose une présence dans les régions où nous 
n’étions pas lors de la campagne de 2002, notamment  
en Franche-Comté.

• �trouver près de 2 000 candidats (soit 1 100 de plus qu’en 2002).
• résoudre le problème des employeurs bénévoles.

élect ions  prud’homales

Le rôle  
		  du syndicat d’employeurs

Le GEMA (Groupement des entreprises mutuelles d’assurances), créé en 1964 à l’initiative de cinq mutuelles, est aussi le 
syndicat professionnel de ce secteur d’activité.

Avec 15,9 milliards d’euros de cotisations, dont 5,7 milliards d’euros  
en assurance dommage et 4,08 milliards d’euros en assurance vie,  
les mutuelles du GEMA représentent :
• 21,9 % du marché de l’assurance dommage ;
• 5,2 % du marché de l’assurance vie ;
Un véhicule sur deux et près d’une habitation sur deux assurés  
par le GEMA.
• 3 millions de personnes assurées en activité vie.
Les mutuelles du GEMA sont également leaders en protection juridique 
et en assurance touristique.

Son poids économique

GEMA

LA REPRéSENtATION  
		  collective des employeurs

Martine Bacciochini,  
déléguée générale du GEMA.

Christine Di Constanzo, 
déléguée générale de l’UGEM.

Marie-Hélène Gillig,  
déléguée générale CEGES.

Guy Parot,  
secrétaire régional de l’UNIFED.

Anne Lacord-Potet,  
déléguée générale  
de l’USGERES.

Thomas Place,  
délégué général adjoint  
de l’USGERES.

pour contribuer à la repré-
sentativité nationale.
Dans cette perspective, 
le forum qui s’est tenu le 
18 novembre 2005 a permis 
un échange très riche avec les 
représentants des principaux 
syndicats et groupements, 
des différents organismes ou 
entreprises qui composent 
l’économie sociale et solidaire 
en Franche-Comté, ainsi que 
les services de l’état et les col-
lectivités partenaires.
En précisant les enjeux de cette 
représentation collective des 
employeurs, le forum a per-
mis de poser les bases d’une 
démarche à mettre en œuvre 
en Franche-Comté, notre 
région n’étant pas encore 
organisée dans ce sens. n

Jacques Seguin,
Président de la CRESS

Groupement 
représentatif
• �Quarante sociétés adhéren-

tes françaises.
• �Un groupe d’assurance 

mutuelle en Belgique.
• �17,4 millions de sociétaires.
• 33 500 salariés.
• 4 500 points d’accueil.

Ses missions

• �étudier et défendre les inté-
rêts généraux de l’assurance 
à caractère mutuel.

• �Présenter à l’opinion publi-
que une approche mutua-
liste des questions d’assu-
rance et d’indemnisation.

Les participants www.gema.fr
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Le CEGES (Conseil des entreprises, employeurs et 
groupement de l’économie sociale) a été fondé en 2001 à 
l’initiative des mouvements français de l’économie sociale, 
dans le prolongement du Comité national de liaison 
des activités mutualistes coopératives et associatives 
(CNLAMCA), créé en 1970.
Les familles de l’économie sociale ont en effet compris 
que le mouvement en marche dans l’Union européenne 
risque de banaliser les coopératives, les mutuelles ou les 
associations gestionnaires sous des règles faites pour les 
entreprises libérales et confiner le champ de l’économie 
sociale à celui du non-rentable, de l’expérimentation, du 
caritatif, en complément ou en remplacement des services 
publics. Afin de pallier ce danger, les divers mouvements 
se réclamant de l’économie sociale ont décidé de réagir et 
de se faire mieux entendre. Cette démarche vise à ce que 
soit reconnue de façon pleine et entière la forme originale 
d’entreprendre en tant que groupements de personnes, 
différente de l’économie capitalistique et de l’économie 
dirigée, avec les moyens tant juridiques que techniques de 
se développer à tous les niveaux nationaux et européens.

« Le principe fondamental de l’ESS est de placer 
l’homme au centre des préoccupations. Mais cette 
valeur, qui la caractérise, n’est pas assez défendue 
et manque donc de lisibilité et de reconnaissance 
au plan local comme national. Attention de ne 
pas tomber dans la banalisation de l’ESS ! Déjà, 
le gouvernement a engagé la DIES à s’impliquer 
davantage dans l’innovation et l’expérimentation. L’économie 
sociale existe par la diversité de ses secteurs d’activité, chacun avec 
son ministère de tutelle, la représentation ministérielle est donc très 
importante. En fait, ce qu’il faut montrer, c’est que l’éclatement de 
l’activité reflète une organisation cohérente de la société, non centrée 
sur le profit, qui investit dans l’intérêt de ses bénéficiaires, contrairement 
au modèle d’organisation dominant représenté par le MEDEF. Le rôle 
d’un syndicat spécifique est d’aider les employeurs à défendre et faire 
reconnaître ces valeurs.
Pour maintenir ces particularités et cette richesse, l’ESS doit être capable 
de se regrouper, de s’organiser, de s’unir pour prendre des décisions et 
construire des objectifs communs. Ainsi, sa diversité deviendra une force. 
Le succès aux dernières prud’homales est un grand pas accompli, mais il 
faut poursuivre cette avance. Sa crédibilité est à ce prix. »

Marie-Hélène �Gillig, 
déléguée générale

L’UNIFED (Union des fédérations et syndicats 
d’employeurs sans but lucratif du secteur sanitaire, 
médico-social et social privé) a été fondé en 1993 par 
différentes organisations de ce secteur. 
L’UNIFED coordonne l’action des fédérations et des 
syndicats adhérents, pour une meilleure représentation  
de leurs intérêts professionnels communs auprès de toutes 
les instances paritaires, administratives et politiques  
tant au plan national, qu’européen et international.
Elle dispose d'un outil ntional pour la dormation  
avec UNIFAF (fonds national pour la formation unique  
de la branche sanitaire et sociale). 

« Les préoccupations rencontrées par l’UNIFED,  
sont assez similaires à celles éprouvées  
par l’UsGERES, tant au plan national qu’au plan 
régional.
Mais la construction régionale est difficile,  
car les personnes sont peu mobilisées, peu 
disponibles. Nous sommes également confrontés 
au vieillissement de la branche des travailleurs 
sociaux, ce qui implique une gestion prévisionnelle 
des emplois et des compétences. »

guy �PAROT,  
secrétaire régional

L’UGEM (Union des groupements des employeurs 
mutualistes) est née en 1999 afin de structurer leur 
représentation, de construire une branche professionnelle 
et de mener à bien la négociation de la Convention 
collective nationale mutualité. Elle rassemble  
les mutuelles implantées sur le territoire national, de 
toutes tailles, interprofessionnelles et de la fonction 
publique, qui exercent des activités régies par le Code  
de la mutualité. L’UGEM développe pour ses adhérents  
les produits et services qui leur permettent d’assumer  
au mieux, dans le cadre des valeurs mutualistes, leur rôle 
et leur responsabilité d’employeurs de l’économie sociale.

« L’UGEM est confrontée à la restructuration  
du monde mutualiste dû aux exigences  
des directives européennes et au nouveau Code  
de la mutualité. De plus, soumises à une forte 
concurrence, les mutuelles doivent optimiser 
leur gestion, leur coût salarial et leurs ressources 
humaines. L’UGEM, après avoir signé  

une convention collective de branche, s’est donc attaquée au problème  
de la formation et de la qualification.  
En commençant par construire une politique salariale, c’est-à-dire  
établir un dialogue social, et une représentation dans les organismes 
paritaires. Conscients du vieillissement des salariés, nous travaillons 
actuellement au recrutement des jeunes en lançant prochainement une 
campagne de communication pour faire connaître les métiers  
et les pratiques éthiques du mouvement mutualiste. »

Christine Di �Constanzo, 
déléguée générale

Conseil représentatif

Composé de quatre collèges, 
le CEGES regroupe les orga-
nisations nationales fédérées 
des différents secteurs :
• �coopératives avec le Grou-

pement national de la coo-
pération (GNC) ;

• �associations avec la Confé-
rence permanente des 
coordinations associatives 
(CPCA).

• �mutuelles santé avec la Fédé-
ration nationale de la mutua-
lité française (FNMF).

• �mutuelles d’assurances avec 
le Groupement des entre-
prises mutuelles d’assuran-
ces (GEMA) ;

• �organismes mutualistes 
coopératifs, associatifs de 
l’éducation nationale, avec 
le Comité de coordination 
des œuvres mutualistes et 
coopératives de l’éducation 
nationale (CCOMCEN) ;

• �fondations avec l’Asso-
ciation des fondations 
de l’économie sociale 
(ASFONDES) ;

• �Chambres régionales de 

l’économie sociale (CRES) ;
• �représentation des syndi-

cats d’employeurs de l’éco-
nomie sociale.

Ses missions

• �Le CEGES est un lieu de 
concertation, d’échanges, 
de liaisons, d’action et de 
réprésentation.

• �Il étudie toutes les questions 
communes concernant les 
organismes de l’ESS.

• �Il met en œuvre toute action 
jugée opportune pour tous.

• �Il fait connaître les positions 

communes concernant les 
grands sujets d’actualité.

Ses moyens

Le CEGES mettra en place des 
groupes de travail pour appro-
fondir les thèmes partagés par les 
entreprises d’économie sociale : 
vision sociétale, développement 
local, national et européen, rela-
tions Nord-Sud, problèmes de 
fiscalité, de moyens financiers 
durables, de fonction d’em-
ployeurs, de formation. 

CEGES

UNIFED

Union représentative

Composée de 6 300 établis-
sements gérés, 450 000 sala-
riés, dont près de 9 000 en 
Franche-Comté et six fédé-
rations ou syndicats d’em-
ployeurs :
•� FEHAP (Fédération d’éta-
blissements hospitaliers et 
d’assistance privée à but 
non lucratif) ;

•� FNCLCC (Fédération natio-
nale des centres de lutte 
contre le cancer) ;

• �SNASEA (Syndicat national 
des associations de sauve-
garde de l’enfant à l’adulte) ;

• �FEGAPEI (Fédération natio-
nale des associations de 
parents et amis employeurs 
et gestionnaires d’établis-
sements et services pour  

personnes handicapées men-
tales).

•� SOP (Syndicat général des 
organismes privés sani-
taires et sociaux à but non 
lucratif) ;

•�Croix-Rouge française.

Ses missions

•�Affirmer l’identité de la 
branche professionnelle 
sanitaire, médico-sociale 
et sociale privée à but non 
lucratif.

•�Déterminer des principes 
de politique économique 
et sociale communs.

•�Définir des orientations 
communes permettant de 
caractériser l’évolution de 
la branche professionnelle 
dans le cadre d’une connais-

sance et d’une maîtrise des 
dépenses de santé.

•�Etre interlocuteur et parte-
naire des pouvoirs publics 
en ce qui concerne la bran-
che professionnelle.

Dans ce cadre, l’UNIFED 
négocie et signe avec les par-
tenaires sociaux des accords 
collectifs et gère adminis-
trativement les instances 
de la Commission paritaire 
nationale de l’emploi et de 
la commission paritaire de 
branche.

Son action

L’UNIFED, dans le souci de 
se rapprocher des réalités 
locales, organise en 1995 un 
réseau de vingt et une délé-
gations régionales. Cette 

UGEM

Union représentative

L’UGEM siège au sein de 
l’USGERES et des OPCA, 
UNIFORMATION et CCFP, 
et participe, en région, aux 
travaux des chambres régio-
nales de l’ESS. Elle constitue 
une des plus fortes repré-
sentations aux conseils de 
prud’hommes avec 39 élus 
en 2002.
C’est aussi l’interlocuteur 
des partenaires sociaux et 
des pouvoirs publics dans 
l’élaboration, la négociation 
et la mise en œuvre de la 
politique sociale de la bran-

che. Elle exerce ces missions 
dans une dimension pros-
pective pour accompagner 
les mutuelles dans la muta-
tion du secteur.

Ses missions

• �Représenter les mutuelles 
dans les instances paritaires 
où se négocient la Conven-
tion collective et les accords 
de branche.

•� Assurer les relations avec les 
ministères et les administra-
tions centrales.

•� Conseiller dans l’appli-
cation au quotidien de la 

législation sociale générale, 
de la convention collective 
pour éviter les contentieux 
et les conflits.

• �Informer et former sur 
toutes les évolutions légis-
latives, réglementaires, 
conventionnelles et juris-
prudentielles.

•� Accompagner les mutuelles 
dans les prises de décisions 
pour mesurer les impacts 
sociaux et prévenir les dif-
ficultés.

Ses actions

L’UGEM représente les 
employeurs mutualistes 
dans six commissions per-
manentes :
• �commission paritaire 

nationale, instance de 
négociation des accords de 
branche et de la conven-
tion collective ;

• �commission paritaire 
nationale de l’emploi et 
de la formation profes-
sionnelle ;

décentralisation lui permet 
notamment de décliner sa 
politique nationale, tout 
en préservant la cohérence 
d’ensemble, et de relayer ses 
positions auprès des instan-
ces paritaires, administra-
tives et politiques. 
Mais aussi de réaliser toutes 
les analyses pour défendre 
les intérêts professionnels, 
et ainsi procéder aux étu-
des sur l’emploi, son évo-
lution, et ses conséquences 
en matière de formation ini-
tiale et professionnelle. 

www.ceges.org

www.unifed.fr

www.ugem.net
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L’USGERES (Union de syndicats et groupements 
d’employeurs représentatifs dans l’économie sociale)  
a été créée en 1994 pour gérer les fonds de la formation 
professionnelle collectés auprès des associations,  
des coopératives et des mutuelles.  
Dès 2001, ses missions ont été élargies à la représentation 
interprofessionnelle de cette catégorie d’employeurs.

« La Région devient le point d’articulation 
des politiques d’emploi et de formation 
professionnelle. Aussi, nous avons engagé  
un dialogue social régionalement pour travailler 
avec les acteurs locaux, notamment les CRES, 
instances les mieux identifiées par les pouvoirs 
publics. Ainsi, en Bretagne, nous avons établi 
une convention avec le Conseil régional pour la 
formation des bénévoles, afin de donner tant aux employeurs  
qu’aux salariés les moyens de la réussite de leur projets. Nous avons 
travaillé de concert avec la CRES à la mise en place de ces formations.
Mais en région, l’USGERES travaille également à sa reconnaissance  
en tant que partenaire social. Nous devons tout faire pour être présents 
dans les instances décisionnaires. Notre objectif est la campagne  
des prud’homales de 2008. Si nous voulons remporter la bataille,  
nous devons nouer des partanariats nationalement comme 
régionalement avec toutes les organisations engagées  
dans la représentation des employeurs de l’ESS. Non seulement pour 
présenter des listes communes mais aussi pour trouver des candidats. »

Thomas �place 
délégué général adjoint

« En France, la reconnaissance de la 
représentativité ne va pas de soi. Il faut que  
les organisations collectives interprofessionnelles 
et intersectorielles la revendiquent, en montrant 
leur existence par des initiatives.
à défaut de cette reconnaissance, elles ne seront 
pas consultées pour les lois importantes et  
la politique contractuelle. Nous devons instaurer le dialogue social  
au-delà du dialogue civil.
Par exemple, l’USGERES n’a pas été sollicitée concernant la formation 
continue, alors nous avons fait des propositions sur la validation  
des acquis de l’expérience (VAE), l’apprentissage, le droit individuel 
 à la formation (DIF). »

Anne �LACORD-POTET, 
déléguée générale

L ’ESS doit se définir positi-
vement. Elle a du mal de 
borner son champ d’action 

(mais le faut-il vraiment ?) pour 
donner une image simple de 
sa réalité selon plusieurs par-
ticipants. On a tendance à la 
définir par exclusion (ce qu’elle 
n’est pas).
Pour Luis Simon (MACIF), il 
faut parvenir à un discours com-
mun aux multiples familles de 
ce secteur, riche mais disparate, 
pour des projets précis, pour 
afficher ce qu’il est. Dans ce 
cadre, Manuel Messey (Confé-
rence permanente des coordi-
nations associatives) affirme 
que l’ESS est constituée d’entre-
prises et qu’entreprendre, c’est 
bien dans l’ESS. L’enjeu relevé 
par Guy Parot (unifed) est 
d’assumer le rôle de prestataire 
et de gestionnaire, en gardant 
les références éthiques.
Florence Guastalla (Caisse 
solidaire) note que si l’apport 
des militants bénévoles est 
indispensable à l’élaboration 
des projets, il doit néanmoins 
être associé à des compétences 
techniques et professionnelles 
pour la concrétisation et la mise 
en œuvres de ces projets.
Dominique Foncelle (URS-
COP) affirme que l’ESS n’est 
pas l’économie de pauvres. Elle 
argumente que l’on peut créer 
des coopératives dans tous les 
secteurs d’activité comme l’in-
dustrie, le bâtiment… et pas 
seulement dans les services.
Remarque qu’Anne Lacord-
Potet approuve, ajoutant que 
l’ESS n’est pas dans une bulle 
à part, mais qu’elle a toute sa 
légitimité pour ce qui concerne 
l’emploi et la formation.

Comment mobiliser  
les collectifs ?
Manuel Messey revient sur la 
difficulté de construction d’une 
liste en Franche-Comté pour 
les prud’homales en 2002. 
« Cela ne doit pas nous arrêter, 
et il faut chercher la représen-
tativité dans toutes les instan-
ces. La première chose est une 
place au Conseil économique 
et social au collège employeurs, 
et ensuite penser aux organis-
mes sociaux.
Jacques Grappe (ASSAD) 
relève la volonté du secteur de 
l’aide à domicile dans le travail 
de branche professionnelle, et 
note bien les échéances des 
élections prud’homales. Mais 
il remarque aussi que des tra-
vaux précédents au CESR n’ont 
pas connu de concrétisation. 
Comment peut-on avancer uti-
lement maintenant ?
Vincent Clivio (UFCV) souli-
gne aussi l’intérêt potentiel de 
dirigeants associatifs, mais sié-
ger et se réunir pour quoi faire ? 
Aussi faut-il trouver des sujets 
précis à moyen terme, telle la 
formation des bénévoles. 
Concernant ces aspects, Tho-
mas Place (USGERES) évoque 
le pragmatisme de constituer 
un groupe de travail représen-
tatif, mais pas trop important, 
pour définir un plan d’action 
régional. Il faut aussi garder à 
l’esprit que l’ensemble de l’ESS 
représente vingt-quatre syndi-
cats d’employeurs sur douze 
branches professionnelles et, se 
connaître vraiment, cela prend 
du temps. Mais il s’agit d’aller 
vers des priorités, la formation, 
les prud’hommes. Les autres 
représentations viendront par 

des décisions nationales, à 
condition d’apports concer-
nant la formation et l’emploi 
dans les régions, pour démon-
trer la légitimité de l’ESS. Il 
faut aussi exister en face des 
syndicats de salariés pour être 
légitime. Les prud’hommes se 
concrétisent par le traitement 
des problèmes posés au quo-
tidien dans la gestion de l’em-
ploi. Il faut remarquer qu’une 
part importante des procédu-
res se traite en conciliation. De 
plus, l’USGERES fournit une 
formation aux élus pour assu-
mer cette responsabilité. L’en-
semble apporte beaucoup à 
l’ESS comme apprentissage du 
management et participation 
à la jurisprudence. La crédibi-
lité se gagne là, les tentatives 
de rapprochement du MEDEF 
– qui niait au départ la qualité 
d’employeur à l’ESS – le mon-
trent.

Un rendez-vous est 
donné par la DRTEfp
Solange Isler exprime le fort 
intérêt de M. Bouchet (direc-
teur régional de l’emploi et de 
la formation professionnelle). 
En effet, l’état est en attente de 
construction d’outils de gestion 
prévisionnelle des emplois et 
des compétences, dans des sec-
teurs où l’ESS est très présente. 
L’attente d’une représentation 
sur les sujets de l’emploi et 
de la formation est partagée 
par le ministère, à la fois sur 
le plan de la cohésion sociale, 
pour des parcours d’insertion 
professionnelle qualifiants, 
notamment pour les services 
aux particuliers, et aussi pour 
la gestion des qualifications, le 

développement de la qualité et 
la valorisation de l’expérience 
acquise des salariés. Dans 
cet objectif, un rendez-vous 
sera proposé en 2006 pour 
construire le partenariat.
En conclusion, Jacques Seguin 
(Président de la CRESS) ajoute 
la nécessité d’un syndicat d’em-
ployeurs pour traiter des sujets 
tels que les restructurations, la 
gestion prévisionnelle de l’em-
ploi en lien avec le vieillisse-
ment des salariés de certains 
secteurs. Il évoque l’importance 
d’accepter le partenariat et le 
travail entre les différents sec-
teurs d’activité de l’ESS, pour 
éviter les effets de concurrence 
de courte vue, comme dans les 
services aux personnes et l’as-
surance mutuelle, alors que 
l’intérêt est dans la réflexion 
de branches, professionnelles 
ou économiques.
Ce premier rendez-vous mar-
que le début d’une démarche 
qui doit inscrire la fonction et 
la représentation d’employeurs 
clairement dans les schémas 
de l’ESS. à cet effet, un groupe 
de travail spécifique au sein 
de la CRESS sera en charge 
du sujet, en cohérence avec  
l’USGERES, le souhait étant 
la création d’une représenta-
tion régionale et une présence 
aux élections professionnelles 
locales. n

L’économie sociale et solidaire souffre d’un manque de reconnaissance car ce secteur n’apparaît pas encore 
comme étant un pan de l’économie à part entière. Pourtant, en Franche-Comté, comme un peu partout en 
France, ses employeurs se mobilisent et s’organisent pour obtenir davantage de représentants dans les instan-
ces qui régissent le monde du travail. Des débats animés qui ont suscité de nombreuses questions mais aussi 
des suggestions.

L’éco�nomie sociale n’est pas le « Samu  
de l’économie libérale »

Union représentative

L’USGERES, membre du 
CEGES (depuis 2004), ras-
semble vingt-quatre syndicats 
et groupements d’employeurs 
de l’économie sociale et 
solidaire, vingt fédérations 
ou syndicats employeurs 
associatifs, un syndicat 
employeur des mutuelles 
santé (UGEM), deux acteurs 
du monde coopératif (Crédit 
coopératif, Scop-entreprises) 
et une union d’associations 
(UNIOPSS).
L’USGERES négocie les 
conventions collectives et les  
accords d’une douzaine de 
branches professionnelles.

Ses missions

• �Structurer et faire reconnaî-
tre le mouvement d’em-
ployeurs propre à l’ESS en 
tant que partenaire social 
à part entière, consulté 
comme les organisations 
patronales traditionnelles 
dans le cadre des négocia-
tions collectives qui concer-
nent la vie et l’avenir des 
secteurs representés.

• �Les employeurs de l’ESS 
groupés au sein de l’Union 
veulent être des acteurs du 
paritarisme et du dialogue 
social.

Ses actions

• �S’engager, en partenariat, 
dans les élections prud’ho-
males de 2008 comme en 
2002.

• �Développer sa représen-
tation régionale, dans un 
cadre partenarial, notam-
ment avec les CRES.

•� Investir des lieux « sym-
boliques » essentiels où les 
partenaires sociaux siègent 
pour conseiller les PP natio-
naux ou régionaux.

•� Soutenir la démarche fédé-
rative du CEGES pour peser 
en tant qu’acteurs du dialo-
gue civil et social.

Ses moyens

• �La création du groupe de 
dialogue social.

L’accord définitif conclu en 
2003 entre l’USGERES et les 
confédérations syndicales 
représentatives aboutira à la 
création du groupe de dialo-
gue social transversal de l’ESS, 
dont les principales priorités 
sont le suivi paritaire de la 
qualité de l’emploi, la pro-
fessionnalisation des jeunes, 
et la relance des procédures 
du paritarisme.
• �L’ouverture d’une négocia-

tion sur la formation pro-
fessionnelle.

En 2004, l’USGERES, asso-
ciée à l’UNIFED, a ouvert une 
négociation avec les confédé-
rations syndicales de salariés 
pour aménager et améliorer 
les dispositions de la récente 
loi du 4 mai 2004 sur la for-
mation professionnelle. 

• �commission d’interpréta-
tion, instance saisie lors-
qu’une disposition de 
la convention collective 
donne lieu à divergence de 
compréhension ;

• �commission de recours clas-
sifications instituée pour 

traiter des différends surve-
nant lors de la mise en place 
des nouvelles classifications 
dans un organisme ;

• �commission de conciliation 
habilitée à traiter des diffé-
rents collectifs ;

• �commission de suivi du 

contrat de prévoyance char-
gée du suivi du régime mis 
en place par la convention 
collective.

Ses moyens

L’UGEM a mis en place des 
commissions et des groupes 

de travail internes sur :
• la politique salariale ;
• l’emploi et la formation ;
• �l’évolution de la convention 

collective. 

USGERES
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L ’économie sociale est bien connue par les familles qui la composent : les associations, 

les coopératives, les mutuelles.

L’économie solidaire est un concept plus récent, axée sur la lutte contre les exclusions, 

l’insertion par l’activité économique, le commerce équitable…

Les principes fondateurs sont la liberté d’adhésion, la non-lucrativité (pas de distribution de 

bénéfices aux associés), la gestion démocratique, « une personne, une voix », l’indépendance 

à l’égard des pouvoirs publics.

On trouve dans l’économie sociale et solidaire (ESS) des organisations de toutes tailles, 

présentant des activités marchandes ou non marchandes, bénéficiant de l’apport de finan-

cements publics ou non.

Sa spécificité est la construction du projet social par des élus et des bénévoles, qui assurent 

sa mise en œuvre avec des équipes salariées quand l’activité le nécessite. Ces caractéristiques 

en font une manière d’entreprendre collectivement, en particulier pour répondre à des besoins 

sociaux, souvent avec une approche locale et une grande proximité pour les bénéficiaires des 

services. Par nature, les éventuels excédents financiers issus de l’activité sont entièrement 

affectés au projet, et jamais redistribués aux adhérents.

En France, l’économie sociale et solidaire concerne l’ensemble de la population de par ses 

multiples activités* :

,�LES ASSOCIATIONS dans les secteurs sportif, touristique, culturel, de l’éducation, de la 

formation, de l’aide à domicile et des services aux personnes, de l’action sociale et de 

la santé, l’insertion par l’activité économique, les services aux entreprises représentent 

près de 20 millions d’adhérents, dont 7 à 8 millions de bénévoles, 1,4 million de salariés et 

49 milliards d’euros de budget ;

,�LES COOPÉRATIVES agricoles, de transport, de distribution, de consomma-

teurs, de production, d’artisans, et immobilières, avec 4,5 millions d’adhérents et  

19 0000 salariés ;

,�LES BANQUES COOPÉRATIVES, qui représentent près de 15 millions d’adhérents,  

et 19 0000 salariés ;

,�LES MUTUELLES DE SANTÉ, qui couvrent plus de 21 millions de personnes et emploient 

près de 58 000 salariés ;

,�LES MUTUELLES D’ASSURANCES, qui couvrent également plus de 21 millions de per-

sonnes, avec 41 000 salariés.

La CRESS de Franche-Comté a été créée pour la représentation, le soutien et la défense des 

acteurs de l’économie sociale et solidaire, pour la promotion et la défense de ses valeurs, 

la réalisation d’actions en faveur de son développement. Elle rassemble les associations, 

coopératives, mutuelles, organismes d’insertion par l’activité économique et du commerce 

équitable de la région.

*Données 2001, source Danièle Demoustier, L’Économie sociale et solidaire, Éditions Syros.

Ensemble pour une �économie  
au service de l’homme


